
NextRadioTV 
Société Anonyme au capital de 667.164,96 € 

Siège social : 12 rue d’Oradour sur Glane - 75 015 PARIS 
433 671 054 RCS PARIS 

Information financière : Marc LAUFER – Damien BERNET 
Tel. : +33 (0)1 71 19 13 30 – fax : +33 (0)1 71 19 11 90 

comfi@nextradiotv.com  
http://www.nextradiotv.com 

 
 

 
 
 

Paris, le 30 juin 2010 
 

 
 
 
 

La dernière assemblée générale des actionnaires réunie le 20 mai 2010 a rendu immédiatement 
cessibles les BSAAR émis le 7 novembre 2008 (prospectus visé par l’AMF sous le numéro 08-213 en 
date du 10 octobre 2008) et cette modification a été également approuvée par l’assemblée des porteurs 
de BSAAR du 28 juin 2010, au vu du rapport d’un expert indépendant. 
 
En conséquence, conformément à ce qui avait été annoncé le 16 juin 2010, WMC entend proposer à 
l’ensemble des porteurs de BSAAR de les leur racheter, au même prix que celui auquel ils les ont 
acquis en 2008, à savoir 1,68 euros par BSAAR, sachant que les sociétés Alpha Radio BV, MONAB 
et Monsieur Alain BLANC-BRUDE ont d’ores et déjà indiqué qu’ils répondraient positivement à cette 
proposition. 
 
Cette offre sera ouverte pendant 20 jours de bourse, du 1er juillet au 30 juillet 2010. Les réponses 
devant être adressées sur cette période à WMC à l’attention de Monsieur Marc LAUFER : 12, rue 
d’Oradour sur Glane, 75015 PARIS. 
 
 
 
 
 
 

____________________ 
Avertissement 
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement hors de France et 
en particulier aux Etats-Unis, au Canada, au Japon ou en Australie. 
Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’achats de 
valeurs mobilières en France ou dans d’autres pays que la France. 
Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’achats de 
valeurs mobilières aux Etats-Unis. Des valeurs mobilières ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à la 
suite d’un enregistrement en vertu du US Securities Act de 1933, tel que modifié, ou dans le cadre d’une exemption à 
cette obligation d’enregistrement. Les valeurs mobilières mentionnées dans le présent communiqué n’ont pas été et ne 
seront pas enregistrées au titre du Securities Act de 1933 et NextRadioTV n’a pas l’intention de procéder à une offre 
publique de ses valeurs mobilières aux Etats-Unis. 
Le présent communiqué n’est pas destiné, et des copies de celui-ci ne doivent donc pas être envoyées, aux pays dans 
lesquels un tel prospectus n’aurait pas été approuvé ou une telle exemption ne serait pas disponible ou dans lesquels 
toutes les procédures d’enregistrement et/ou consultation ou information sociale et/ou de notifications requises 
n’auraient pas encore été effectuées ou les autorisations nécessaires n’auraient pas été obtenues. 


